
Comment vérifier qu’un salarié est bien déclaré auprès de la
sécurité sociale luxembourgeoise ?

Réponse courte

Pour vérifier qu’un salarié est bien déclaré auprès de la sécurité sociale luxembourgeoise, l’employeur doit consulter

la liste actualisée des salariés déclarés via son espace sécurisé sur le portail e-CCSS (www.ccss.lu). Cette liste est

mise à jour en temps réel après chaque déclaration d’entrée ou de sortie.

Le salarié peut également obtenir une attestation d’affiliation auprès du CCSS, soit via son espace personnel

MyGuichet.lu, soit par demande écrite. Ce document mentionne la date de début d’affiliation et l’identité de

l’employeur, ce qui constitue une preuve officielle de l’affiliation effective.

Il est recommandé de conserver la preuve de chaque déclaration (accusé de réception, copie de la déclaration

électronique) pour assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle. La simple possession d’un numéro

d’identification national ne suffit pas à prouver l’affiliation effective.

Définition

La déclaration d’un salarié auprès de la sécurité sociale luxembourgeoise correspond à l’inscription obligatoire de

toute personne salariée auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) par l’employeur. Cette formalité

vise à garantir la couverture sociale du salarié, incluant l’assurance maladie, l’assurance pension et l’assurance

accidents du travail. L’affiliation doit être effective dès le premier jour de travail et conditionne l’accès du salarié à

l’ensemble des prestations sociales prévues par la législation.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration incombe exclusivement à l’employeur, quel que soit le type de contrat (CDI, CDD, temps

plein, temps partiel, intérim). La déclaration doit être réalisée avant le début effectif de l’activité salariée. Tout

manquement, retard ou omission expose l’employeur à des sanctions administratives, financières et, le cas échéant,

pénales.

Le salarié n’est pas responsable de la démarche initiale, mais il dispose d’un droit d’accès à ses données d’affiliation

et peut demander à tout moment une attestation de son inscription auprès du CCSS. L’égalité de traitement entre

salariés doit être respectée lors de la déclaration, conformément aux principes généraux du Code du travail.

Modalités pratiques

Pour vérifier l’affiliation effective d’un salarié, plusieurs moyens sont à la disposition de l’employeur et du salarié :
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L’employeur peut consulter la liste actualisée des salariés déclarés via son espace sécurisé sur le portail e-

CCSS (www.ccss.lu). Cette liste est mise à jour en temps réel après chaque déclaration d’entrée ou de sortie.

Le salarié peut obtenir une attestation d’affiliation auprès du CCSS, soit via son espace personnel

MyGuichet.lu, soit par demande écrite. Ce document mentionne la date de début d’affiliation et l’identité de

l’employeur.

L’attribution d’un numéro d’identification national à 13 chiffres (matricule) est automatique lors de la première

déclaration. Toutefois, la possession de ce numéro ne constitue pas une preuve d’affiliation effective.

La vérification des fiches de salaire permet de contrôler la présence des retenues sociales obligatoires, mais

ne remplace pas la confirmation directe auprès du CCSS.

Il est recommandé de conserver la preuve de chaque déclaration (accusé de réception, copie de la déclaration

électronique) pour assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle.

Pratiques et recommandations

L’employeur doit systématiquement vérifier, via le portail e-CCSS, la bonne prise en compte de chaque déclaration

d’entrée ou de sortie de salarié. En cas de doute, d’anomalie ou de retard de traitement, il est conseillé de contacter

directement le CCSS pour clarification.

Le salarié doit être informé de son droit à obtenir une attestation d’affiliation et encouragé à la solliciter lors de la prise

de poste. Toute discordance entre la situation déclarée et la réalité doit être régularisée sans délai afin d’éviter des

sanctions et de garantir la couverture sociale du salarié.

Il est également recommandé de respecter les principes de protection des données à caractère personnel lors de la

gestion des informations relatives à l’affiliation, conformément à la législation en vigueur.

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Articles 1 à 7 : Définition des personnes assujetties et modalités d’affiliation

Articles 23 et 24 : Déclaration préalable et obligations de l’employeur

Articles 452 à 454 : Sanctions en cas de non-respect des obligations

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction d’un registre national des personnes physiques

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 et suivants : Traçabilité et conservation des documents sociaux

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://myguichet.lu
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Tout manquement à l’obligation de déclaration d’un salarié auprès du CCSS constitue une infraction susceptible d’entraîner des

sanctions administratives, des redressements de cotisations et, le cas échéant, des poursuites pénales. Il est impératif de conserver la

preuve de chaque déclaration, de respecter l’égalité de traitement et de sensibiliser les salariés à l’importance de vérifier leur

affiliation. La traçabilité et la protection des données doivent être assurées à chaque étape du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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